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► Contexte

L’Urssaf a mis en place un service de fiabilisation des données accessible
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via Net-Entreprises ou depuis votre espace URSSAF.

Ce service vous aidera à identifier les anomalies détectées concernant
certains employeurs et/ou salariés. Il vous permettra également de réagir
rapidement pour corriger ces anomalies.

► Procédure

Connectez vous sur Net-Entreprises avec le compte qui dépose les DSN ;
Rendez-vous sur le tableau de bord DSN, après avoir vérifié la
conformité de vos fichiers DSN puis accédez au menu « Services
complémentaires« 





Cliquez sur le lien « Suivi DSN »

Vous accédez à votre espace URSSAF :



Avec le nouveau service « Suivi DSN », vous recevez en plus une notification
de votre URSSAF.

Via ce service, l’URSSAF précise :

l’origine et le détail des anomalies ;
les modalités de correction.

L’URSSAF vous prodigue également des conseils pour ne pas reproduire vos
erreurs.

▶ 1er cas : Aucune action n’est requise car il n’y a pas d’anomalie détectée.

▶ 2nd cas : des éléments sont à fiabiliser tels que ci-dessous (assiette,
cotisations)

S’il y a des anomalies, vous pouvez les corriger. Il y a deux solutions :



vous avez déposé votre DSN plusieurs jours avant l’échéance : Vous
déposez une nouvelle DSN annule et remplace avant minuit la veille de
l’échéance, via le logiciel.

vous avez déposé votre DSN à l’échéance : Vos modifications et/ou
corrections seront reprises dans la DSN du mois suivant.
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► Contexte

Dorénavant l’AGIRC ARRCO a mis en place un service de fiabilisation des
données accessible via net entreprise.

Cela vous aidera notamment à constater si des anomalies ont été détectées
concernant certains employeurs et/ou salariés. Cela vous permettra également
de pouvoir réagir rapidement afin de corriger ces dernières.

► Procédure

Connectez vous sur Net-Entreprises avec le compte qui dépose les DSN ;
Rendez-vous sur le tableau de bord DSN, et accédez au menu « Services
complémentaires« 
Cliquez ensuite sur « DSN_FIAB : Accéder au service FIAB »

Vous arrivez ensuite sur le tableau de bord AGIRC ARRCO :



▶ 1er cas : Aucune action n’est requise car il n’y a pas d’anomalie détectée)

▶ 2nd cas : des éléments sont à fiabiliser tels que ci-dessous (assiette,
cotisations)

Vous pourrez dans ce cas accéder au détail des éléments à fiabiliser en
cliquant sur « Voir plus détails ».



Procédure de validation du Certificat
de Conformité – Dépôt DSN manuel

Fiche Pratique – DSN : Procédure de validation du
Certificat de Conformité – Dépôt DSN manuel

C’est à partir du portail Net-Entreprises que vous allez télécharger le
certificat de conformité lors d’un dépôt DSN manuel.

Cliquer sur la loupe présente en bout de ligne de l’association
concernée :
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Cliquer ensuite sur le premier symbole de téléchargement correspondant à
l’association :



A partir d’Internet Explorer, dans la barre qui s’affiche en bas de
page, cliquer sur la flèche du menu déroulant :

Puis sur « Enregistrer sous » :

Dans le navigateur Google Chrome, le téléchargement se lancera
automatiquement, généralement dans le dossier « Téléchargements ». Copier
alors le fichier téléchargé dans le répertoire indiqué à l’étape ci dessous. 

Selectionner le répertoire où la DSN de l’association a été générée, par
exemple C:\ProgramData\Impact Emploi
v3\ged\dsn\mensuelle\reel\2018\2018_08 puis cliquer sur « Enregistrer ».
De retour dans Impact emploi, cliquer sur le menu « Gestion des flux »,
puis « Déclaration Sociale Nominative » :



Choisir le mois et le type de la DSN, puis cliquer sur l’onglet « Suivi
manuel des dépôts ».
Sélectionner l’association souhaitée, puis cliquer sur « Rép. cert. de
conformité » :

Le répertoire où la DSN de l’association a été générée s’ouvre. Vous
devez y trouver le certificat de conformité téléchargé à l’étape
précédente. Il n’y a pas d’action à faire avec cette fenêtre, elle
permet juste de vérifier que le fichier est correctement placé.
Cliquer enfin sur « Valider cert. de conformité » :

Cliquer sur « OUI » puis sur « OK ».
Le symbôle « Attention » a été remplacé par une diode verte pour cette
association :

Actualiser cet onglet puis se rendre dans l’onglet « Annule et
remplace », l’association doit y figurer.

La validation du certificat de conformité est à présent effectuée !


